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LANCÉE à Ntoum mercredidernier, la campagne natio-nale de sensibilisation desusagers de la route à l'ap-proche des fêtes de find'année, initiée par le mi-nistère des Transports etde la logistique, via la Di-rection générale de la sécu-rité routière(DGSR) sepoursuit. Vendredi dernier, le tourest revenu aux trois com-munes de Libreville,d'Owendo et d'Akanda derecevoir plusieurs équipesdes agents de la DGSR. Ob-jectif : passer le message aumaximum d'usagers de laroute, afin de réduire leplus possible le nombred’accidents de la circula-tion.Conduite cette fois par ledirecteur général de la Sé-curité routière lui-même,Aloïse Bekale Ntoutoume,les  équipes déployées surle terrain ont sillonné plu-sieurs artères de la capi-tale. Les messages relayéspar ses agents étaient par-tout le même. Il s'agissait,en substance, selon le di-recteur de la Sécurité rou-tière, d'inviter les usagers à
une attitude responsablesur la route, avant et pen-dant la période des fêtes.« Nous avons deux messages
: le premier consiste à
conscientiser. A cet effet,
nous nous adressons direc-

tement aux usagers et leur
demandons de faire un peu
plus attention en cette pé-
riode des fêtes. C'est-à-dire
modérer la vitesse, prendre
conscience de ce qu'ils ne
sont pas les seuls sur la

Inviter les usagers à une attitude responsable

Sécurité routière/�Poursuite de la campagne de sensibilisation des usagers de la
route à Libreville, Owendo et Akanda

Sveltana NTSAME NDONG
Libreville/Gabon

Les agents de la DGSR étaient,
entres autres, au Pk 8, ...
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...au carrefour des
Charbonnages…
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...et au carrefour Sni à Owendo.
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Mardi 25 décembre 2018 et mardi 1er
janvier 2019 fériées, chômées et payéesLe ministre du Travail, de l'Emploi, chargé de la Forma-tion professionnelle porte à la connaissance des em-ployeurs et des travailleurs ainsi qu'à la communauténationale que, conformément aux dispositions du Décretn° 000727/PR/MTEFP du 29 juin 1998 réglementant lerégime des jours fériés en République gabonaise et mo-difié en son article 2 par le Décret 000484/PR/MTE du
26 mai 2004, les journées du mardi 25 décembre
2018 et du mardi 1er janvier 2019 marquant respec-tivement la célébration des fêtes de "Noël" et de "NouvelAn", sont déclarées fériées, chômées et payées sur toutel'étendue du territoire national.Par ailleurs, la journée du mercredi 2 janvier 2019 estdéclarée chômée, payée et récupérable.

Noël et Nouvel An

mise donc beaucoup sur la-dite campagne pour es-sayer de renverser latendance cette année. Poury arriver, près de 2 milleflyers sont en cours de dis-tribution à travers le pays. Il est simplement à regret-ter que malgré une tellecampagne, nos routescontinuent à tuer, à l'exem-ple de la série d'accidentsenregistrés le week-endécoulé dans le Komo-Kango (lire en page Faitsdivers). C'est à croire quecertains conducteurs font fide ces messages destinés àpréserver de vies hu-maines.les périodes de fêtes. Le mi-nistère des Transports

Le DG de la Sécurité routière, Aloïse Bekale Ntoutoume,
situant la portée de cette campagne de sensibilisation.
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route et qu'il existe d'autres
usagers. L'autre message a
un volet beaucoup plus tech-
nique. C'est-à-dire que nous
demandons également aux
automobilistes, aux cy-
clistes, les différentes pièces
afférentes à la circulation de
leurs engins. S'ils ne sont pas
en règle, nous leur rappe-
lons l'obligation de l'être »,a t-il expliqué. Car, selon M.Bekale Ntoutoume, après laphase de sensibilisation in-terviendra, bien évidem-ment, la phase répressive.Cette initiative est tombéedonc à pic car, selon leconstat fait dans notrepays, on enregistre le plusgrand nombre d'accidentsde la circulation pendant


